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Point N°6.3 de l’ordre du jour 

1. Objet  
Note sur la composition du bureau du Forum des régulateurs 
postaux africains 

2. Références/paragraphes 

- Plan d’actions du Groupe de travail sur le 
renforcement de la régulation ; 

- Décision n°06/UPAP/CA/XLII/2024  3. Décision attendue 

- Prendre note du présent document et à y apporter tout (e) 
commentaire/observation pertinent (e) ;  

 
I. INTRODUCTION 

 
Par Résolution n°18/UPAP/CA/XXXVI/2017, le Conseil d’administration, réuni en sa 
36ème session ordinaire à Nairobi, au Kenya, a créé le Forum des régulateurs postaux 
africains. Depuis lors, la présidence était assurée par le pays abritant les travaux du 
Conseil d’administration et ce, jusqu’en 2023. 
Toutefois, dans le double objectif  d’assurer une meilleure organisation et d’aligner la 
composition des bureaux des fora des dirigeants postaux et des régulateurs postaux sur 
celles des autres organes de l’Union, le Conseil d’administration a, en sa 41ème session 
ordinaires tenue du 29 au 30 Août 2023 à Arusha, en République unie de Tanzanie, 
adopté la Résolution n° 07/UPAP/CA/XLI/2023 portant approbation des termes de 
référence des Fora des dirigeants postaux et  des régulateurs postaux africains.  
 

II. RAPPEL DE LA COMPOSITION DU BUREAU ADOPTEE PAR LA 42ÈME 
SESSION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION   

 
Constitué d’un (01) Président, d’un (01) Vice-président et de deux (02) rapporteurs, la 
composition du bureau telle que prévue par les termes de référence a subi des 
modifications en 2024 par l’adoption de la décision n°06/UPAP/CA/XLII/2024 du Conseil 
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d’administration réuni en sa 42ème session ordinaire du 11 au 12 juin 2024 à Arusha en 
République unie de Tanzanie. Conformément à cette décision, le bureau du Forum des 
régulateurs postaux se compose ainsi qu’il suit :  

- Co-Présidents : Régions du Centre et du Nord ; 
- Rapporteurs : Régions de l’Ouest, l’Est et du Sud ; 
- Secrétariat :  Secrétariat général. 

 
III. JUSTIFICATION DE LA PROPOSITION DE RECOMPOSITION DU BUREAU 

 
A l’occasion de mettre en œuvre ladite résolution, le Secrétariat général a constaté que 
depuis 2022, la région du centre a assuré la présidence du forum des régulateurs postaux 
africains. Toute chose qui ne s’inscrit pas dans l’esprit du principe prescrit par le point 7 
des termes de référence en ces termes : « La présidence du Forum est assurée de 
manière tournante par un Etat membre en tenant compte de la répartition 
géographique de l’Union africaine. » 
Il s’avère alors nécessaire de proposer un réaménagement de la composition du bureau 
dans le respect du concept de Co-présidents consacré par la décision 
n°06/UPAP/CA/XLII/2024 du Conseil d’administration réuni en sa 42ème session ordinaire 
du 11 au 12 juin 2024 à Arusha en République unie de Tanzanie.   
  

IV. COMPOSITION DU NOUVEAU BUREAU DU FORUM DES REGULATEURS 
POSTAUX AFRICAINS  
  

Sur proposition du Secrétariat général de l’UPAP, les participants à la réunion préparatoire 
du Forum des régulateurs postaux africains, tenue le 05 juin 2025 à partir de 11 : 00 
(GMT), ont adopté la composition suivante du bureau du Forum des régulateurs postaux 
africains :  
 

ü Co-présidents: Niger (Ouest) & Maroc (Nord);  
ü Rapporteurs: Tchad (Centrale), Malawi (Australe) & Tanzanie (Est).  

 Ce nouveau bureau présidera les travaux des 7ème et 8ème édition du forum des 
régulateurs postaux et ce, conformément aux dispositions du point 7 des termes de 
référence adoptés par la résolution n°07/UPAP/CA/XLI/2023 portant approbation des 
termes de référence des Fora des dirigeants postaux et  des régulateurs postaux africains. 
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V. DECISION ATTENDUE  

 
La Commission Politique et Régulation est invitéé à prendre note du présent document et 
à y apporter tout (e) commentaire/observation complémentaire.  

 


